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4. Elle poiu-ni t'uirc tons Ii>s i-c'^rlcineiiis qui seront JuSl's avantiigeux on

nccessaiiTH pour la rc'ilii' l't radiiiiiiistration des biens du la corporation, i)onr la

nominaliim des jindessenra et du doyen, pour la eonteetion d(.'s protcrannues d'en-

seiu'nenieut, pour la distribution, la subdivision ou rauijinentation des eliaires d'en-

seignement, pour le j.rix d'admission aux cours, pour la conduite et le nuiintien

des ('lèves: (lour les examens n('cessaire-< ii r.ditenlinn des diplômes et f,'enc'rale-

ment p(nn- lo développement et les proi;rès de la Faculté et de reusei,!.niement du

droit, et pour la réalisation des fins de la C(u-poration : pourvu que ces règlements

ne soient pas incompatibles avec les dispositions de cette loi.

Ces rèi^flements loutel'ois n'entreront en vijjueur qu'aiirès avoir i'W' sanctionnés

jiar Sa (Grandeur M^'r l'Archevêque de Montréal, \'ice-('hancelier A|iostoliqne de

rUniversiti' fiaval.

Les rè,i.'lemen(s de ITuiversilc: I.aval (pli ré<,'issent actuellement la dite Fa-

culté contimu'ront d'èlre eu viirnenr jiisiju'ii ce (pi'ils soient remplacés de la ma-

nière ci-dessus exprimi'e.

T). Les |ir(il'esseurs et li' iloyeu de la dite cin'poratiou seront nommés par

la dite corporation, h la majorité îles voix des membri's présents suivant les renfle-

ments eu vi;_niei,r à cet ('iraril.

La nomination ainsi laite devra être ratiliéi' jiiir rArcbevèi|re de ^foutréal. et,

une ibis ratifiée, scnimise an Conseil Cuivfn-sitaire de l'I'niversité Laval, et la nomi-

natimi ne sera définitive (pi'ii dater de son acceiitatirn par le couseil.

Le doven sera nommé ]iour ipialre nu-- et jioiu-ra être rc'élu ii l'expiration

de scm fernu'.

(i. Les professeurs de la l'aeultc' ]ioMrrimt être iléniis pour causi', par le

vote des deux tiers de t(ms les membres de bi corporation: mais cette révocatifm

devra être aussi approuv('e par l' Arclu'vêipie île Montréal, et par le Conseil Lui.

versitaire de ITuiveisiti^ Lava!. A partir de cette a|iprobatiMU, le iirofesseur révc-

ipu^ cessera d'être nu'uibre de la corpoiatioii.

7. Le sièu'e des atVaires de la corporation sera en la cité de Montréal.

S. Le quorum des assemblées de la cor]ioration sera de cin(| membres.

T'n antre qum-um jiourra être fixé par rèu:lement de la corporaiiou, dûmenl

aplirouvé suivant les dispositinns de la cpiatrième section de celte loi.

!). Le Vice-lîecfem- de ITuiversité Laval ;i Montréal aura le droit d'assister

il toutes les assiunblées de la dite i>nrporiition avec voix consultative.

Kl. La corporation cri'ê'e par la présonte loi constituera la Faculté de Droit

de ITiiiversifé Laval ii Montréal.

11. L'opération de l'acte de l'ettte Lé^'islatuve ll-L". Vicforiii, eliapitre 10,

en autant qu'il se rap]iorle a rét;iMi-s,.|uiMil de chaires d'ensciu-niunent du droit eu

la citi'' de Montréal, e.,1 limitée à la faculté recoumu' et cousfifuée imi corpm-alion

par cette l"i: et dans le eas oii la dite rniverslté Laval rimonceraif en aucun teuips

au bénéfice du dit acte, en quelipu- UKunère que ce soif, la cor|.oi-afiou mainfenant

créée continuera néanmoins, sauf les droits accordés et reccnunis par le lu-éseut a-fe

il l'Archevêque de Montréal, d'evisfer comme F.cole de Droit, sous tel nom qu'elle

voudra alor.s adopter, dont il sera produit une d.Vlaration au grelVe de la Cour


